
 
 
 

Montréal, le 1er mai 2010  
 
Cette année, nous innovons ! En effet, afin d’assurer une uniformité dans les circuits 
d’habileté, nous nous sommes assurés que tous les circuits d’habiletés soient prêts en début 
de saison afin que tous les clubs et coureurs les aient en même temps et aient les mêmes 
délais de préparation.  
 
Au cours des dernières années, nous avons remarqué une répétition des jeux utilisés. 
Comme nous avons un document qui en contient une grande quantité, il devenait important 
de varier les jeux dans les circuits d’habileté présentés. Ces derniers ont été créés selon 
quelques principes de bas : 
 

- Une homogénéité dans la création des circuits par l’utilisation de toutes les 
catégories de jeux (slaloms, rouler droit, etc.) dans chaque parcours. 

- Une progression constante dans les jeux, partant de jeux plus faciles en début de 
saison allant vers de plus complexes. 

- Un niveau de difficulté gradué des jeux selon le moment de la compétition dans la 
saison, utilisant des jeux avec des distances plus faciles au début et des distances 
plus difficiles au championnat.  

 
Il est à noter que les distances des jeux sont déterminées à l’avance par les créateurs des 
circuits et doivent être respectées. Les distances entre les jeux (entre le jeu #1 et le jeu #2 
par exemple) seront toutefois laissées à la discrétion des organisateurs. 
 
La présentation, quant à elle, a été peaufinée de façon à faciliter la compréhension des 
circuits. En effet, nous avons jugé utile d’ajouter des numéros aux côtés des jeux, numéros 
qui se rapportent à une feuille explicative. Cela permet à la fois de définir clairement le jeu, 
mais aussi de voir définir les maximums de pénalité et ainsi éviter les confusions. 
 
Pour terminer, deux faits sont à considérer. Tout d’abord, l’idée générale d’un jeu est que ce 
dernier doit être effectué sur le vélo. Un jeu fait au complet avec le pied à terre est considéré 
comme saboté (un rond fait avec le pied au sol tout le long par exemple). Ensuite, la décision 
d’un commissaire est sans appel et en cas d’incertitude, sa décision prône. 
 
Sur ce, bonne saison d’habileté… 
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